
      

                                                                         Blanquefort le 30 juillet 2024 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU VENDREDİ 27 SEPTEMBRE 2024 

 

Mesdames, Messieurs, 

Nous vous invitons à participer à l'assemblée générale ordinaire de notre 
association qui se tiendra le vendredi 27 septembre 2024 à 18h00 dans le club 
house du boulodrome du Neurin à Caychac. 
 
Cette réunion concerne les membres licenciés de l’association La Boule 
Caychacaise. Les membres cartés sont également conviés mais sans droit de 
vote ni de parole. 
 
A l’ordre du jour :  

 Le mot du président  
 Rapport financier 
 Approbation modification du règlement intérieur  
 Renouvellement du bureau  
 Appel aux bénévoles 
 Questions diverses 

 
Nous nous permettons d'attirer votre attention sur l'importance de cette réunion 
et espérons vous compter parmi nous. En cas d’impossibilité de votre part, 
merci de bien vouloir donner la procuration jointe à une personne 
pouvant vous représenter et de la remettre à un membre du bureau. 
 
Nous vous prions d'agréer, Mesdames, Messieurs, l'assurance de nos 
salutations les meilleures.    
 

 

Le Comité Directeur 

 



 

 

   

 

    Objet : Pouvoir Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire (₁) 

 

Je soussigné(e) : Nom________________________ Prénom_____________________ 

Demeurant à : Adresse___________________________________________________ 

Membre de l’association : LA BOULE CAYCHACAISE 

Dont le siège social est : 8 rue Raymond Valet 33290 Blanquefort 

 

Donne par la présente, pouvoir à : 

          Nom________________________ Prénom______________________  

Demeurant à : Adresse___________________________________________________ 

 

Pour me représenter à l’assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire(₁) et prendre part aux 
délibérations et voter les résolutions visées à l’ordre du jour qui se tiendront : 

Le : Date__27/09/2024_____Heure :_____18h00__________ Lieu :____Club house du 
Neurin____ 

 

Fait à : Lieu___________________ Le : Date____________ 

 

     (2) Le Mandataire         Le Mandant 

                                              Signature :           Signature : 

 
 
 
 
 
(1) Rayer la mention inutile 
(2) Le mandataire ne peut recevoir qu’un maximum de 3 procurations 

 


